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ENTRE :

1. Objet du contrat
Ce contrat a pour objet l’amélioration du territoire via le non-broyage des infrastructures agro-écologiques, des
bandes tampons et des parcelles de jachères pour favoriser la faune sauvage et plus largement la biodiversité en
période sensible. 

2. Engagements de l’Exploitant
L’Exploitant s’engage à :

Ne réaliser aucune intervention mécanique de fauchage et/ou de broyage sur les parcelles engagées du
15/03 au 31/08* ;
Maintenir les parcelles en bon état fonctionnel pendant la durée du contrat ;
Au moment de la destruction des couverts, mettre en œuvre des mesures visant à réduire les risques pour la
faune sauvage (détection de la faune par passage préalable de drone, utilisation d’une barre
d’effarouchement, destruction de la parcelle de manière centrifuge...) ;
Fournir à la FDC une carte de localisation des parcelles concernées par ce contrat.

* sauf en cas de nécessité justifiée (raison sanitaire, lutte contre une espèce envahissante), après information de la FDC et dans le respect
de la réglementation

Fournir à la FDC une carte de localisation des parcelles concernées par ce contrat.

PRATIQUES FAUNE SAUVAGE
CONTRAT DE BONNESCONTRAT DE BONNES

ET LA FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE DES CHASSEURS DE LA SOMME
Représentée par son président Yves BUTEL - 1 chemin de la voie du bois, CS43801, 80450 Lamotte-Brebière. 
Contact : Aurélie THAUREAU - 03.22.22.12.21 / 06.02.00.72.49 / athaureau@fdc80.com  

NOM Prénom  .......................................................
N° SIRET ..............................................................
N° PACAGE .........................................................
Adresse ..................................................................
Code Postal ............................................................
Commune ..............................................................
Mail .......................................................................
Tel .........................................................................

L’EXPLOITANT
N°Matricule/Réf. de territoire . .....................................
NOM Prénom ........................................................
Adresse ..................................................................
Code Postal ............................................................
Commune ..............................................................
Mail .......................................................................
Tel .........................................................................

L’ADHÉRENT



3. Engagements de la Fédération Départementale des Chasseurs
La Fédération s’engage à :

Accompagner l’Exploitant pour la conduite des parcelles engagées de manière à favoriser la faune.

4. Situation des parcelles et surfaces 
Sont éligibles au présent contrat les parcelles semées avec un mélange fourni par la Fédération Départementale
des Chasseurs figurant dans le cadre d’un contrat “Jachère Environnement Faune Sauvage” ; les parcelles
semées avec autres mélanges reconnu comme éligible aux dispositifs PAC (classiques ou mellifères) ; les
bandes de moins de 8 m de large de sylphie, switchgrass ou miscanthus.

Le signataire de ce contrat s’engage à avoir pris connaissance et respecter les termes du cahier des charges.

Fait à ...........................................                                                           
Le ...../...../..........

Commune d’implantation N° d’ilot PAC Surface (ha)

Le détenteur de droit de chasse L’agriculteur La Fédération des chasseurs de la Somme


